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MOTDE LAMAIRESSE

Chers Delageois, chères Delageoises,

Votre conseil municipal consulte au cours de ce printemps 2016. 

Nous voulons savoir où nous en sommes collectivement dans notre réflexion face à un
scénario qui mènerait Lac-Delage soit à garder son autonomie, soit à envisager une 
fusion avec Stoneham ou avec Québec. Les deux municipalités, vous le savez, ont 
marqué leur intérêt. 

Je vous invite donc à répondre au sondage que vous trouverez soit dans le Delageois du
26 avril 2016, soit sur le site Internet de ville de Lac-Delage. Il s’agit seulement d’un 
sondage. Rien de décisionnel. Mais nous pourrons ainsi mieux prendre le pouls de la 
municipalité surtout si un grand nombre de citoyens et citoyennes répond à ces quelques
questions. Cela ne vous prendra pas plus d’une dizaine de minutes. 

Nous ferons connaître les résultats le 1er juin prochain lors de la grande assemblée 
citoyenne à laquelle vous êtes tout et toutes conviés. Et, selon les résultats obtenus, nous
orienterons le travail du Conseil municipal. Ne restez pas à l’écart. Donnez votre opinion.
Elle est importante pour nous. 

Dominique Payette
Mairesse

Un petit aperçu des sujets abordés 

Pour ce qui est de notre avenir en tant que ville, nous sommes rendus à une étape cruciale
dans notre démarche, celle de la cueillette de données de la part des résidents quant à leur
perception de la vie à Lac-Delage et de leurs attentes pour l’avenir. Vous trouverez donc au
milieu de ce numéro, un exemplaire du sondage préparé par l’organisme Communagir. Nous
vous encourageons fortement à prendre le temps de réfléchir aux interrogations que pose le
sondage, et d’y répondre.

Idéalement, nous souhaitons que tout le monde y réponde en allant sur le site de la ville ou
on trouvera déjà une copie du sondage. On sait, toutefois, que pour un certain nombre de 
citoyens une version papier répond mieux à leurs goûts. L’important, c’est que tout le monde
y participe, afin qu’on ait un portrait le plus fidèle possible des volontés de notre population.
Cela étant dit, il faut continuer à vivre dans le monde présent! Nous tenons à vous informer
que, lors des assemblées du conseil, la période de questions est devenue un véritable lieu
d’échange constructif autour de préoccupations importantes telles que la protection de 
l’environnement, et le souci de prendre nos responsabilités dans un contexte qui dépasse les
limites de notre propre territoire. 
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L’article à la page 16 à propos du compostage et une annonce de l’organisme Eau secours,
que l’on expédiera bientôt à tout les résidents, sont l’aboutissement de ce genre de 
discussions. Merci aux citoyens qui ont soulevé ces préoccupations et à la Direction générale
intérimaire pour les recherches qui ont suivi. Quant à l’annonce de l’organisme Eau secours,
des élus ont entrepris des démarches auprès des fournisseurs locaux afin de s’assurer que
les produits suggérés seraient disponibles. 

Finalement, dans un monde presque parfait comme celui de Lac-Delage, il faut néanmoins
être vigilants. Ainsi, à la suite de plaintes à ce sujet, nous faisons un gentil rappel concernant
notre règlement à l’égard des chiens. Dans la même optique, nous attirons l’attention de tout
le monde sur l’article à propos du compostage. Dans un dernier numéro du Delageois, nous
avons parlé d’une légère décroissance de l’utilisation du bac brun en faveur du bac à ordure.
Les dernières statistiques de Gaudreau confirment, malheureusement, cette tendance. Lisez
l’article, et si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à vous adresser au Bureau municipal ou
aux responsables du dossier Environnement au Conseil.

Bonne lecture, et n’oubliez pas le sondage.
Bruce Wallace, Conseiller municipal

CAMPAGNE D’ÉCHANTILLONNAGE D’EAU DES PUITS PRIVÉS

Pour une cinquième année, l’Organisme des bassins versants de la Capitale (OBV de la 
Capitale) procédera, au printemps 2016, à une campagne d’échantillonnage et d’analyse de
l’eau des puits privés.

Dans le cadre du plan de protection des sources d’eau de la Communauté métropolitaine 
de Québec et en collaboration avec les municipalités du territoire, cette initiative, 
offerte GRATUITEMENT cette année, vise à offrir aux citoyens un service d’analyse et de
suivi de l’eau de leur puits, afin de prévenir d’éventuels problèmes de santé qui pourraient
être causés par une eau potable de mauvaise qualité. Cette offre comprend le prélèvement
sur place d’un échantillon d’eau par le personnel de l’OBV de la Capitale et l’analyse par 
un laboratoire accrédité. Vous recevrez ensuite vos résultats par courriel avec les 
recommandations nécessaires.  

Si vous êtes intéressés par ce service, Nous vous invitons à prendre rendez-vous auprès de
l’OBV de la Capitale au 418-780-7242 ou à eau@obvcapitale.org, à partir du 2 mai 2016. 

L’OBV de la Capitale rappelle qu'il est de la responsabilité de chaque propriétaire de puits 
privés de faire analyser l’eau qu’il consomme. D’ailleurs, le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
recommande l’analyse de l’eau de puits privés au moins deux fois par année. 
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Cueillette des monstres ménagers

Il y aura une cueillette des monstres ménagers le
lundi 16 mai 2016. 

Les monstres ménagers incluent non limitative-
ment : cuisinières, laveuses à linge et à vaisselle,
sécheuses, fours et autres accessoires de même 
nature, tapis, matelas, vieux meubles, accessoires
électriques et autres ameublements, réservoirs de
tout genre (chauffe-eau, huile, etc.), bicyclette, 
baignoire et douche.

Les matériaux de construction, de démolition ou de rénovation ne sont pas des
monstres ménagers. Donc, ils ne seront pas ramassés.

L’occupant devra déposer ses monstres ménagers le plus près possible de la rue, 
toutefois, en aucun cas, ils ne doivent être placés dans la rue. Vous avez droit à un 
volume maximal de trois mètres cubes et un monstre ménager ne doit pas peser plus
de 125kg. 

Notez bien qu’à l’exception des deux cueillettes annuelles, annoncées par la municipalité
et planifiées à des dates précises, des frais sont exigibles pour toute cueillette 
additionnelle.

Cueillette des feuilles

Veuillez prendre note que le lundi 9 mai 2016, il y aura une collecte de feuilles, en
même temps que la collecte des matières compostables. L’occupant devra déposer ses
sacs de feuilles le plus près possible de la rue, toutefois, en aucun cas, ils ne doivent
être placés dans la rue. Il y aura une seule collecte ce printemps.

Réseau aqueduc
Les employés municipaux procéderont au nettoyage du réseau d’aqueduc le 
9 mai 2016. Il est conseillé d’éviter la lessive durant cette journée et de laisser couler
le robinet quelques minutes avant la consommation.
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Emploi estival

La ville de Lac-Delage embauchera un étudiant(e) pour combler un poste estival aux
travaux publics. Les tâches à effectuer seront les suivantes : tonte de gazon, peinture,
désherbage, entretien paysager, entretien général.

L’emploi s’échelonnera sur une période de 8 semaines, environ 32 heures par 
semaine. La rémunération payée sera d’environ 10,75 $ par heure.

Pour postuler, vous devez être âgés d’au moins 16 ans, être étudiant-e et résider sur le
territoire de Lac-Delage.

Les candidatures doivent être déposées au bureau municipal ou par courriel 
(ville@lacdelage.qc.ca) au plus tard le 11 mai à 16h30. Vous pouvez utiliser la chute à
courrier, sise à l’entrée extérieure du bureau.

La sélection sera faite par tirage au sort.

Vente de garage delageoise 2016

La grande vente de garage est de retour! Vous êtes
invités à participer de nouveau à cette grande vente
qui aura lieu les 14 et 15 mai prochains. Une
carte de la ville sera proposée aux visiteurs 
indiquant tous les participants à la vente de garage
delageoise. L’événement sera publicisé dans notre
journal local, sur le site de la MRC de la Jacques-
Cartier et sur des sites internet tels que 

www.ventedegarage.ca. Pour vous inscrire,  veuillez contacter le bureau municipal par
courriel : ville@lacdelage.qc.ca ou par téléphone : 418 848-2417 du lundi au jeudi de
13 h à 17 h. 

La date limite d’inscription est le 4 mai 2016.

Vente de garageLac-Delage
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Location des espaces à canots et kayaks
Cette année, pour la distribution des 54 espaces à canots et kayaks, nous procèderons à un 
tirage au sort le lundi 9 mai 2016 à 19 h au Bureau municipal, avant l’assemblée 
ordinaire prévue pour cette date. Cette façon de faire a pour but d’être équitable envers tous
les citoyens. Rappelons qu’il y a 42 espaces sur l’avenue de Lac, vis-à-vis de l’escalier, et 12 autres
espaces situés entre le 36 et le 38 avenue du Rocher, sur un terrain appartenant également à la
ville de Lac-Delage.

Si vous souhaitez louer un espace?  Voici comment faire:
• Remplissez le contrat sur notre site Internet ou au bureau municipal. 
• Faites-nous-le parvenir au plus tard le lundi 9 mai à 14h. 
• N’oubliez pas d’y inclure votre paiement par chèque uniquement. 
• En dehors des heures d’ouverture, vous pouvez le déposer dans la boîte à courrier

à l’entrée du bureau municipal.

Les règles suivantes devront être respectées : un seul espace par logement sera accordé ; l’espace
loué pourra contenir un seul des deux choix suivants : 1) un canot ou un kayak double ; 
2) deux kayaks simples. 

Le montant de location est de 40$ par espace, taxes comprises. Pour plus d’informations, n’hésitez
pas à nous contacter.

Josée Désmeules, directrice générale par intérim

Chiens en laisse, s’il vous plaît
Nous vous rappelons que le règlement concernant les animaux prévoit que tout chien qui se
trouve à l’extérieur du terrain sur lequel est situé le bâtiment occupé par son gardien, ou à l’ex-
térieur de tout autre terrain privé où il se trouve avec l’autorisation du propriétaire ou de l’occu-
pant de ce terrain doit être tenu au moyen d’une laisse suffisamment résistante. De plus, tout
gardien doit tenir son chien en laisse lorsqu’il se trouve à l’extérieur du terrain occupé par son
gardien ou son propriétaire, ou à l’extérieur de tout autre terrain privé où il se trouve avec l’au-
torisation du propriétaire ou de l’occupant de ce terrain.

En mots simples, lorsque vous promenez votre chien dans les rues de Lac-Delage, ou sur les
pistes autour du lac, il devrait toujours être en laisse. La majorité des plaintes à propos des
chiens en liberté relève de la sécurité des autres personnes qui utilisent les mêmes trajets,
qu’elles soient accompagnées ou non d’un chien. Même si vous pensez que votre chien a un
comportement exemplaire, il est de votre responsabilité de veiller à la sécurité des autres.
Donc, gardez votre chien en laisse, comme prévu par le règlement municipal. 

Celui qui commet une infraction au règlement est passible de poursuites pénales et d’une
amende de 50 à 200$, selon l’infraction.  



77

Les 26 et 27 février derniers avait lieu la
17e édition de la Fête des Tuques, sous le
thème de la Guerre des Étoiles. Près d'une
centaine d'enfants se sont présentés sur
notre site enchanteur afin de célébrer les
joies de l'hiver en présence de person-
nages sympathiques et amicaux, venus
d’une galaxie pas si près de chez nous. Les
enfants se souviendront longtemps de leur
fin de semaine passée en compagnie de la
Princesse Léa, Han Solo, leurs jumelles
Bonbel et Babybel, Dark Cheddar, G3C5 et
Luke Skywalker.

Plusieurs activités attendaient les petits et
moins petits : la traditionnelle glissade, 
coloriage, match de hockey, géocaching,
Katag, atelier de magie à saveur “Jedi”,
randonnée nocturne en forêt, pêche sur
glace et animation. Une fin de semaine
bien remplie!

Un grand merci à tous nos bénévoles et à
tous les membres du comité organisateur!
Vous êtes l'âme de cette fête et vous don-
nez vie à des moments de magie, année
après année. Que la force soit avec vous!

MERCI!

Un grand merci à tous nos commanditaires
qui, grâce à leur immense générosité, nous
permettent de réaliser nos idées, parfois
grandioses. 
MERCI!

• Solotech
• Pascal le Boulanger
• Entreprises de Peinture Provinciale inc.
• Tim Hortons Stoneham
• Mallette
• Garderie les Tilou Puces
• Manoir du Lac-Delage
• CCAP Câble
• Véronyque Tremblay, 
députée provinciale de Chauveau

• Élaine Michaud, députée fédérale de
Portneuf-Jacques-Cartier

• Robert Gingras inc.
• Caisse Populaire Desjardins de

Charlesbourg
• Pizzeria Stoneham
• 102e Group Scout des Laurentides
• Jakob Céramique
• Les Immeubles des Monts
• Carrosserie Omer Germain inc.

- Éric Blais
• Tétratech - François Beaupré
• Ameublement Tanguay - Michel Proulx
• Gaudreau Environnement
• Les Chalets Alpins
• DDM - Louis Mathieu Fréchette
• Agents Immobiliers

- Jocelynne Desgagnés & André Huot
• Denis Poulin

- Excavation & déneigement
• Erico Chocolat, rue St-Jean

- Cédric Allain
• Assemblée Nationale

LA FÊTE DES TUQUES
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Jardiniers en herbe 
Plusieurs résidents ont indiqué un intérêt
pour que Lac-Delage ait un jardin commu-
nautaire. La ville est en train de faire l’étude
de la faisabilité d’une telle démarche. En 
attendant la décision de la ville, nous vous
proposons l’activité suivante, que vous 
pouvez réaliser même cet été. 

Premièrement, pour les gens qui ont déjà un
jardin potager chez eux, continuez! Pour les
néophytes, faites un petit potager chez vous
à un endroit ou vous avez suffisamment de
soleil (idéalement du côté sud de votre mai-
son). L’idée c’est que vous pourrez voir de

façon réaliste vos capacités de jardinière ou de jardinier, car tenir un jardin prend du
temps. Et si on travaille déjà à 120%, il va falloir changer ses priorités un peu. N’oubliez
pas que le jardinage doit être une source de plaisir et de bien-être!

Vous pouvez utiliser une plate-bande déjà disponible ou faire un petit jardin au milieu
de la pelouse par exemple. Cela peut être soulevé, avec du bois (6x6) autour du jardin
afin de le délimiter. Si vous connaissez un fermier dans les parages, vous pouvez avoir
de la bonne terre. Sinon, adressez-vous à un fournisseur fiable. Un bon fournisseur peut
vous conseiller sur tout : la profondeur idéale de la terre, les légumes les plus appropriés
pour les débutants, etc. 

J’ai des amis qui, lorsqu’ils ont pris leur retraite, ont commencé par un jardin de seule-
ment un mètre carré. Ils avaient deux plants de tomate, des poivrons, un peu de basilic,
du persil et quelques carottes. Ils étaient très contents du résultat. La deuxième année,
ils ont doublé la superficie . . .

J’ai écrit cet article parce que quelques personnes m’en ont parlé lors du 5 à 7 des Dela-
geois au mois de mars. J’espère que cela vous incitera à passer à l’action. Pour ma part,
je suis résident de Lac-Delage depuis 1988 et j’ai toujours eu un jardin potager. Si de l’in-
térêt se manifeste, je pourrais présenter d’autres articles sur le jardinage, au sujet des
semis, par exemple. Je fais mes propres semis depuis au moins 20 ans. Bon jardinage!

Bruce Wallace
Conseiller municipal
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Depuis quelques années déjà, l’idée de 
fusionner la Ville de Lac-Delage avec les
Cantons-Unis de Stoneham-et-Tewkesbury
ou avec la Ville de Québec est dans l’air… et
dans les discussions. Il a semblé au conseil
municipal que le moment était bien choisi
pour avancer dans la réflexion sur
l’avenir de notre municipalité.

En effet, ce n’est qu’en engageant une
conversation ouverte avec tous les citoyens
et citoyennes que les scénarios d’avenir de
notre municipalité pourront être porteurs de
sens et rassembleurs. Pour l’accompagner
dans cette démarche, le conseil municipal a
fait appel à Communagir, un organisme qui
offre du soutien et fait l’accompagnement
de démarches de développement collectif.

Ce sondage est une étape importante de
cette démarche et vise à connaître l’opinion
de la population de Lac-Delage sur certaines
questions importantes quant à l’avenir de la
municipalité. Il cherche à améliorer la
connaissance et à apporter des éclairages
sur plusieurs sujets d’intérêt. Il ne s’agit pas
d’un référendum ou d’une consultation pu-
blique. Ce sondage ne remplacera aucun
processus démocratique.

Les résultats du sondage seront partie pre-
nante d’un échange autour de différents
scénarios possibles, qui prendra place lors
d’un événement citoyen le mercredi 1er juin,
à 19h00, au Manoir du Lac-Delage.

Ce sondage est anonyme et le traite-
ment des réponses respectera la
confidentialité des répondants. 

Important :
• À moins qu’il soit écrit le contraire, 

veuillez cocher une seule réponse par
question.

• Une fois le questionnaire rempli, vous 
devez aller le déposer au bureau de la
Municipalité (24 rue Pied-des-pentes), 
avant le 13 mai. Si le bureau n’est pas
ouvert, vous pouvez le déposer dans la 
boîte, à l’extérieur.

• Il existe également une version en ligne 
du sondage, à l’adresse suivante :
https://fr.surveymonkey.com/r/lac-delage ou
via notre site Internet www.lacdelage.qc.ca.

QUESTIONS GÉNÉRALES

1. Parmi les éléments suivants, cochez les 
TROIS raisons les plus importantes qui
motivent votre décision d’habiter à 
Lac-Delage :

O Tranquillité et paix
O Accès au lac
O Proximité d’autres membres de votre 

famille
O Préservation et respect de 

l’environnement
O Coût de la vie
O Taille/grosseur de la municipalité
O Sentiment d’appartenance et 

d’attachement
O Proximité d’un grand centre

SONDAGE SUR LES SCÉNARIOS
DE FUSION MUNICIPALE

Municipalité de Lac-Delage (page 9, 10 et 11)
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O Convivialité des habitant(e)s
O Sentiment de sécurité
O Autre. Précisez :__________________
_________________________________
_________________________________

2. Quel est votre degré de satisfaction à 
l’égard des services offerts par votre
municipalité?

O Très satisfait(e)
O Plutôt satisfait(e)
O Plutôt insatisfait(e)
O Très insatisfait(e)
O Ne sais pas/Préfère ne pas répondre

3. Seriez-vous prête(e) à payer davantage 
en taxes municipales si ça permettait
d’améliorer les services municipaux?

O Oui
O Non
O Peut-être
O Ne sais pas/Préfère ne pas répondre

4. Seriez-vous prêt(e) à ce que la 
municipalité de Lac-Delage se fusionne à
une autre municipalité si ça permettait 
d’améliorer les services municipaux?

O Oui
O Non
O Peut-être
O Ne sais pas/Préfère ne pas répondre

5. Si vous pouviez améliorer une chose 
importante par rapport à votre 
municipalité, qu’elle serait-elle?

_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________

FUSION MUNICIPALE : OPINION

6. Saviez-vous que des possibilités de 
fusion municipale entre Lac-Delage et 
d’autres municipalités ont été 
envisagées dans le passé?

O Oui
O Non
O Préfère ne pas répondre

7. Selon vous, quel degré de 
connaissances possédez-vous à propos 
des différents enjeux et possibilités de 
fusion entre la municipalité de Lac-
Delage et d’autres municipalités?

O Beaucoup de connaissances
O Quelques connaissances
O Peu de connaissances
O Aucune connaissance
O Ne sais pas/Préfère ne pas répondre

8. Concernant une éventuelle fusion de la 
municipalité de Lac-Delage avec une 
autre municipalité, laquelle des 
affirmations suivantes représente le 
mieux votre opinion à ce jour?

O Je pense que la municipalité de Lac-
Delage devrait se fusionner avec la 
municipalité de Stoneham-et-
Tewkesbury.

O Je pense que la municipalité de Lac-
Delage devrait se fusionner avec
la Ville de Québec.

O Je pense que la municipalité de Lac-
Delage ne devrait pas se fusionner avec 
une autre municipalité.

O J’attends d’avoir plus d’informations 
avant de me former une opinion sur une
possible fusion municipale.

O Je n’ai aucune opinion sur une possible 
fusion municipale.

O Ne sais pas/Préfère ne pas répondre

9. Quelles informations aimeriez-vous 
avoir au sujet de la fusion possible de la
municipalité de Lac-Delage avec une 
autre municipalité?

_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
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FUSIONS MUNICIPALE :
ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER

10.Selon vous, quels sont les DEUX 
éléments les plus importants à 
considérer dans la décision de fusionner 
ou non la municipalité de Lac-Delage à 
une autre municipalité?

O La viabilité financière et l’équilibre 
budgétaire de la municipalité

O La qualité des services municipaux
O La quantité de services municipaux
O Le sentiment d’appartenance et 

l’attachement face à la municipalité
O Le montant des taxes municipales
O Les mesures de protection de 

l’environnement
O Le pouvoir décisionnel des représentants

de la municipalité de Lac-Delage dans la
nouvelle structure

O Les frais associés à un processus de 
fusion

O Autre. Précisez :__________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________
O Ne sais pas/ Préfère ne pas répondre

11.Dans un contexte où la municipalité de 
Lac-Delage serait viable financièrement 
en restant telle quelle, pensez-vous 
qu’elle devrait explorer des scénarios de
fusion avecd’autres municipalités?

O Oui
O Non
O Peut-être
O Ne sais pas/Préfère ne pas répondre

PROFIL

12.Quelle est votre tranche d’âge?
O Moins de 18 ans
O 18-35 ans
O 36-50 ans
O 51- 65 ans
O Plus de 65 ans
O Préfère ne pas répondre

13.Êtes-vous natif ou native de la 
municipalité de Lac-Delage?

O Oui
O Non
O Ne sais pas/ Préfère ne pas répondre

14.Depuis combien de temps habitez-vous 
la municipalité de Lac-Delage?

O Moins de 5 ans
O 5 à 10 ans
O 10 à 15 ans
O 15 à 20 ans
O Plus de 20 ans
O Je n’habite pas la municipalité

15.Êtes-vous :
O Un homme
O Une femme

16.Souhaiteriez-vous ajouter un 
commentaire ou émettre des 
suggestions en lien avec les sujets 
traités dans ce sondage?

_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________

Merci!

Les résultats du sondage seront présentés
lors de l’événement citoyen du mercredi 
1er juin, à 19h00, au Manoir du Lac-Delage.

Ce sondage a été réalisé par Communagir.
Communagir est un organisme de soutien
au développement collectif, embauché par
le conseil municipal de Lac-Delage pour les
accompagner dans cette démarche de 
réflexion et d’échange.

Pour toute question concernant le sondage
ou la démarche, veuillez contacter :

François Gaudreault
Conseiller en développement collectif
Communagir
f.gaudreault@communagir.org
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*Taxes en sus. Limite d’un appareil par abonné. Jusqu’à épuisement des stocks. Certaines conditions s’appliquent.

418.849.7125 | www.ccapcable.com
20 860, boul. Henri-Bourassa, Québec (Qc)  G2N 1P7
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RAPPEL DES CONSIGNES
POUR LA FIN DE LA SAISON HIVERNALE

Nous tenons à vous rappeler ici les diverses consignes concernant la fin de la saison 
hivernale. Pour faciliter votre planification, notez que les dates règlementaires sont 
soulignées.

Retrait des abris hivernaux ou garages temporaires
Le retrait de tous les abris hivernaux doit se faire avant le 1er  mai 2016. 

Clôtures à neige
Le retrait des clôtures à neige devra avoir lieu avant le 1er  mai 2016. 

Nettoyage des terrains et des entrées
Veuillez noter que la ville procèdera au nettoyage des rues vers la mi-mai. Profitez-en
pour nettoyer vos terrains et entrées avant le passage des véhicules de nettoyage.
Notez qu’il est interdit de laisser un amoncellement de sable sur la bordure de
la voie publique qui pourrait occasionner un accident de voiture ou de vélo!

Abattage d’arbres
Toute personne qui désire couper un arbre sur sa propriété doit obligatoirement obtenir
un certificat d'autorisation délivré par la Ville de Lac-Delage qui s’assure du respect du
règlement à cet égard. Selon le nombre d'arbres déjà présents sur le terrain, la ville
peut exiger du propriétaire qu'il remplace l'arbre abattu.
Toute demande d'abattage d'arbres reçue au bureau municipal entre le lundi et le jeudi
16h30 sera traitée par l'inspecteur le lundi de la semaine suivante.

Conclusion
Si vous avez des questions concernant les règlements mentionnés dans le présent arti-
cle, n’hésitez pas à vous adresser au secrétariat municipal. Cette invitation vise plus
particulièrement les nouvelles Delageoises et les nouveaux Delageois. Ce serait un mo-
ment tout indiqué pour vous informer des services offerts par la ville, et de vérifier si,
selon votre situation, vous avez d’autres responsabilités en vertu des règlements mu-
nicipaux. On pense notamment aux règlements concernant les animaux, la coupe d’ar-
bre et les feux, pour n’en nommer que quelques-uns.

Louis-Philippe Barrette
Travaux publics



1414

212224

PARCOURS 21

PARCOURS 22

PARCOURS 24

CÉ
GE

P 
LI

M
OI

L O
U

GA
RE

 D
U 

PA
LA

IS

21

21 2222

24

24

24

HO
NO

RÉ
-

M
ER

CI
ER

UNIVERSITÉ 

LAVAL

CÉ
GE

P 
ST

E-
FO

Y

CÉ
GE

P 
GA

RN
EA

U

PL
AC

E 
FL

EU
R

DE
 LY

S

PA
RC

 
VI

CT
OR

IA

rue Dorchester

Marie-de-l’In
carnation

Hamel

Laurie
r

 Belvédère

Séminaire

René-Lévesque

TE
RM

IN
US

 R
TC

DU
 Z

OO

BOUL. TALBOT
HA

LL
ES

 D
E 

ST
ON

EH
AM

M
AI

RI
E

M
AN

OI
R 

DU
 

LA
C 

DE
LA

GE

ST
AT

IO
N 

TO
UR

IS
TI

QU
E

ST
ON

EH
AM

TE
RM

IN
US

 R
TC

 
CH

AR
LE

SB
OU

RG

LA
UR

IE
R 

QU
ÉB

EC
/C

HU
L

chemin Ste-Foy

ST
ON

EH
AM

-E
T-

TE
W

KE
SB

UR
Y

LA
C-

DE
LA

GE

PA
RC

OU
RS

 2
1-

22
-2

4 
- L

AC
-D

EL
AG

E 
/ S

TO
NE

HA
M

-E
T-

TE
W

KE
SB

UR
Y

GR
IL

LE
 H

OR
AI

RE
 E

N 
VI

GU
EU

R 

 

TR
AC

É A
M

ÉL
IO

RÉ
 À

 L'
UN

IV
ER

SI
TÉ

 !

21
M

an
oi

r d
u 

La
c D

el
ag

e
P

6:
40

St
at

io
n 

to
ur

ist
iq

ue
 St

on
eh

am
P

6:
45

Ch
em

in
 d

e l
'Ég

lis
e (

St
at

io
nn

em
en

t d
e l

a m
air

ie)
P

6:
50

Av
en

ue
 Te

wk
es

bu
ry

 / B
ou

l. T
al

bo
t (

Ha
lle

s d
e S

to
ne

ha
m

)
6:

53

Bo
ul

. T
al

bo
t *

6:
58

TE
RM

IN
US

 R
TC

 D
U 

ZO
O

7:
10

(C
51

)

Bo
ul

. H
en

ri-
Bo

ur
as

sa
 (T

er
m

in
us

 RT
C 

Ch
ar

les
bo

ur
g)

7:
25

8e
Av

en
ue

 (C
ég

ep
 Li

m
oi

lo
u)

7:
35

Bo
ul

. J.
-L

es
ag

e (
Pa

lai
s d

e j
us

tic
e /

 G
ar

e d
u P

ala
is)

7:
45

Bo
ul

. C
ha

re
st

 / 
Ru

e D
or

ch
es

te
r (

Ar
rê

ts
 R

TC
)

7:
50

Av
en

ue
 H

on
or

é-
M

er
cie

r (
Ar

rê
t S

ta
tio

n 
d'Y

ou
vil

le)
8:

00

Bo
ul

. R
en

é-
Lé

ve
sq

ue
 O

 / 
Av

en
ue

 B
el

vé
dè

re
 

8:
10

M
an

oi
r d

u 
La

c D
el

ag
e

P
6:

40

St
at

io
n 

to
ur

ist
iq

ue
 St

on
eh

am
P

6:
45

Ch
em

in
 d

e l
'Ég

lis
e (

St
at

io
nn

em
en

t d
e l

a m
air

ie)
P

6:
50

Av
en

ue
 T

ew
ke

sb
ur

y /
 B

ou
l. 

Ta
lb

ot
 (H

all
es

 d
e S

to
ne

ha
m

)
6:

53

Bo
ul

. T
al

bo
t *

6:
58

TE
RM

IN
US

 R
TC

 D
U 

ZO
O

7:
10

(C
51

)

Bo
ul

. H
am

el
 (A

rrê
t 

RT
C 

Fl
eu

r-d
e-

Ly
s)

7:
20

Ch
em

in
 Sa

in
te

-F
oy

 / 
Av

en
ue

 B
el

vé
dè

re
7:

30

Ch
em

in 
Sa

int
e-

Fo
y /

 A
ve

nu
e M

aro
is 

(C
ég

ep
 G

arn
ea

u)
7:

40

7:
45

Bo
ul

. L
au

rie
r (

Pl
ac

e S
te

-F
oy

 à 
La

ur
ie

r Q
ué

be
c)

7:
55

Ru
e d

e l
a M

éd
ec

in
e /

 
Ch

em
in

 d
es

 Q
ua

tre
-B

ou
rg

eo
is

 
(A

rrê
t R

TC
 Q

ua
i A

 C
ég

ep
 d

e S
ai

nt
e-

Fo
y )

Av
en

ue
 d

e l
a T

er
ra

ss
e /

 A
ve

nu
e d

u 
Sé

m
in

ai
re

16
:3

5

Bo
ul

. R
en

é-
Lé

ve
sq

ue
 O

 / 
Av

en
ue

 B
el

vé
dè

re
 (A

rrê
t 

RT
C 

15
75

)
16

:5
0

Av
en

ue
 H

on
or

é-
M

er
cie

r (
Ar

rê
t S

ta
tio

n 
d'Y

ou
vil

le)
17

:0
3

Ru
e d

e l
a C

ou
ro

nn
e /

 
Bo

ul
. C

ha
re

st
 (A

rrê
ts

 R
TC

 1
13

8)
17

:0
7

Au
t. L

au
re

nt
ien

ne
 / R

ue
 d

es
 Em

ba
rc

at
io

ns
 

(P
ar

c V
ict

or
ia 

- A
rrê

t 
RT

C 
12

01
)

17
:1

5

Bo
ul

. T
al

bo
t *

17
:3

3

Av
en

ue
 Te

w
ke

sb
ur

y /
 

Bo
ul

. T
al

bo
t (

Ha
lle

s d
e S

to
ne

ha
m

)
17

:3
5

Ch
em

in
 de

 l'É
gl

ise
 (S

ta
tio

nn
em

en
t d

e l
a m

air
ie)

P
17

:4
0 

M
an

oi
r d

u 
La

c D
el

ag
e

P
17

:5
0

Bo
ul

. R
en

é-
Lé

ve
sq

ue
 O

ue
st

 / 
Av

en
ue

 B
el

vé
dè

re
 (A

rrê
t 

RT
C 

15
75

)
16

:1
0

Av
en

ue
 H

on
or

é-
M

er
cie

r 
(S

ta
tio

n 
d'

Yo
uv

ille
 - 

Ar
rê

t 
RT

C 
26

64
)

16
:1

8

Ru
e d

e l
a C

ou
ro

nn
e /

 
Bo

ul
. C

ha
re

st
 (A

rrê
t R

TC
 1

13
8)

16
:2

5

Bo
ul

. J
ea

n-
Le

sa
ge

 (P
al

ai
s d

e j
us

tic
e /

 
Ga

re
 d

u 
Pa

la
is 

- A
rrê

t R
T

C 
25

62
)

16
:3

0

8e
av

en
ue

 
(C

ég
ep

 Li
m

oi
lo

u 
- d

ev
an

t l
'en

tré
e p

rin
cip

al
e)

16
:3

5

Te
rm

in
us

 R
TC

 C
ha

rle
sb

ou
rg

 
(A

rrê
t R

TC
 5

69
1 

Qu
ai

 C
2)

16
:4

5

Te
rm

in
us

 R
TC

 d
u 

Zo
o 

(Q
ua

i B
2 

de
rri

èr
e a

rrê
t 3

92
4)

17
:0

5

Bo
ul

. T
al

bo
t *

17
:1

8

Av
en

ue
 Te

wk
es

bu
ry

 / B
ou

l. 
Ta

lb
ot

 (H
all

es
 de

 St
on

eh
am

)
17

:2
0

Ch
em

in
 d

e l
'Ég

lis
e

 
(S

ta
tio

nn
em

en
t d

e l
a m

ai
rie

)
P

17
:25

(C
22

)

M
an

oi
r d

u 
La

c D
el

ag
e

P
17

:3
5

Bo
ul

. L
au

rie
r (

CH
UL

 à 
SS

Q
)

16
:1

5

Av
en

ue
 d

u 
Sé

m
in

ai
re

 / 
Av

en
ue

 d
e l

a T
er

ra
ss

e
16

:2
5

Ru
e d

e l
a M

éd
ec

in
e /

 
Ch

em
in

 d
es

 Q
ua

tre
-B

ou
rg

eo
is 

c  
    

 (Q
ua

i B
 C

ég
ep

 d
e S

ai
nt

e-
Fo

y)
16

:3
0

Ch
em

in
 Sa

in
te

-F
oy

 / A
ve

nu
e M

ar
ois

 (C
ég

ep
 G

ar
ne

au
)

16
:4

0

Av
en

ue
 Be

lvé
dè

re
/ C

he
m

in 
Sa

int
e-F

oy
 (A

rrê
t R

TC
 10

84
)

16
:4

5

Bo
ul

. H
am

el 
(St

at
ion

 Fl
eu

r-d
e-

Ly
s -

 A
rrê

t 
RT

C 
17

47
)

16
:5

5

Bo
ul

. T
al

bo
t *

17
:2

3

Av
en

ue
 Te

w
ke

sb
ury

 / 
Bo

ul
. T

al
bo

t (
Ha

lle
s d

e S
to

ne
ha

m
)

17
:2

5

Ch
em

in
 d

e l
'Ég

lis
e

 
(S

ta
tio

nn
em

en
t d

e l
a m

ai
rie

)
P

17
:3

0
(C

21
)

St
at

io
n 

to
ur

ist
iq

ue
 St

on
eh

am
P

17
:3

5

Co
rre

sp
on

da
nc

e
Lo

ca
l

Qu
éb

ec

Ve
rs

 Q
ué

be
c

22
Ve

rs
 Sa

in
te

-F
oy

Ve
rs

 Q
ué

be
c &

 Sa
in

te
-F

oy
 

Ve
rs

 St
on

eh
am

-
et

-T
ew

ke
sb

ur
y &

 La
c-

De
la

ge
Ve

rs
 St

on
eh

am
-

et
-Te

w
ke

sb
ur

y &
 La

c-
De

la
ge

Ve
rs

 St
on

eh
am

-
et

-Te
w

ke
sb

ur
y &

 La
c-

De
la

ge

M
an

oi
r d

u 
La

c D
el

ag
e

P
7:

30

Ch
em

in
 d

e l
'Ég

lis
e (

St
at

io
nn

em
en

t d
e l

a m
air

ie)
P

7:
40

Av
en

ue
 Te

wk
es

bu
ry

 / B
ou

l. 
Ta

lb
ot

 (H
all

es
 d

e S
to

ne
ha

m
)

7:
43

Bo
ul

. T
al

bo
t *

7:
48

Au
t. 

La
ur

en
tie

nn
e /

 R
ue

 d
e l

a M
ar

éc
ha

us
sé

e 
(P

ar
c V

ict
or

ia
 - 

Ar
rê

t 
RT

C)
8:

10

Ru
e D

or
ch

es
te

r /
 B

ou
l. C

ha
re

st
 (A

rrê
t R

T
C)

8:
15

Av
en

ue
 H

on
or

é-
M

er
cie

r
 

(S
ta

tio
n 

d'
Yo

uv
ille

 - 
Ar

rê
t 

RT
C)

8:
20

Bo
ul

. R
en

é-
Lé

ve
sq

ue
 O

 / 
Av

en
ue

 B
el

vé
dè

re
 

(A
rrê

t R
TC

)
8:

30

8:
45

DÉBARQUEMENT SEULEMENT

DÉBARQUEMENT SEULEMENT EMBARQUEMENT SEULEMENT

BARQUEMENT SEULEMENT

* A
rrê

t s
ur

 d
em

an
de

 

EMBARQUEMENT SEULEMENT

Ru
e d

e l
a M

éd
ec

in
e /

 C
he

m
in

 de
s Q

ua
tre

-B
ou

rg
eo

is
(C

ég
ep

 d
e S

te
-F

oy
) 

Av
en

ue
 d

e l
a 

Te
rra

ss
e /

 
Av

en
ue

 d
u 

Sé
m

in
air

e (
Un

ive
rsi

té
 La

va
l)

Av
en

ue
 d

u 
Sé

m
in

ai
re

 / 
Av

en
ue

 d
e l

a T
er

ra
ss

e
 

(U
ni

ve
rs

ité
 La

va
l) 

Av
en

ue
 d

e l
a M

éd
ec

in
e /

 
Ch

em
in

 d
es

 Q
ua

tre
-B

ou
rg

eo
is 

(C
ég

ep
 d

e S
ai

nt
e-

Fo
y)

DÉBARQUEMENT SEULEMENT

22

24 24
FI

N 
DU

 TR
AN

SF
ER

T 

AU
 R

ET
OU

R 
!

PL
US

 R
AP

ID
E 

AU
 R

ET
OU

R 
!

21

ME



1515

Couches réutilisables

La Ville de Lac-Delage offre depuis bientôt six ans de rembourser la moitié du prix
d’achat avant taxes d’un ensemble de couches lavables jusqu’à concurrence de 100$.
Cette possibilité s’applique aux parents d’enfants de moins d’un an résidants sur le 
territoire de Lac-Delage. À l’ère des couches jetables, un enfant utilise entre 5000 et
7000 de ces couches avant l’apprentissage de la propreté. C’est l’équivalent d’une tonne
de déchets par bébé sans compter qu’une couche jetable peut prendre entre 300 et 500
ans à se décomposer. 

Pour les raisons invoquées, nous encourageons nos familles à participer à un retour aux
couches réutilisables, en profitant de cette offre. Voici comment participer:
• Acheter un ensemble de 20 couches lavables ou plus (la demande doit être déposée 

au bureau municipal au plus tard dans les 120 jours suivant la date d’achat) ;
• Remplir un formulaire de demande de remboursement disponible au bureau ;
• Joindre l’original de la facture d’achat, une copie d’une preuve de résidence et une 

copie d’une preuve de naissance.
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Si c'est le cas, suivez ces quelques conseils :
• Procédez par étape : commencez par 

récupérer les résidus de jardin, puisqu'ils 
comptent pour la majorité des résidus 
compostables générés par une résidence. 
Quand l'habitude sera prise, ajoutez les 
résidus de cuisine les plus faciles à récu
pérer comme les pelures de fruits et de 
légumes. Finalement, intégrez les résidus 
de table.

• Placez le bac roulant brun à un endroit 
accessible en tout temps, à l'extérieur ou 
dans le garage.

• Utilisez un contenant de transfert qui 
convient à votre espace et à vos besoins.

• Pour réduire la fréquence de nettoyage, 
vous pouvez également déposer un sac en 

papier ouvert (format pour résidus de
jardin) à l'intérieur de votre bac. Déposez 
vos matières directement dans le sac en 
papier au fur et à mesure.

• Procurez-vous des sacs de plastique 
compostables certifiés pour glisser 
dans votre contenant de transfert ou votre 
bac roulant.

AVEZ-VOUS UN CONTENANT DE
TRANSFERT?
Placez un petit contenant dans un endroit
pratique de la cuisine, sous l'évier ou sur le
comptoir, par exemple. Lors de la prépara-
tion de vos repas, vous pourrez y accumuler
vos épluchures de légumes et de fruits au
fur et à mesure. Il sera ensuite facile de les

TRUCS ET ASTUCES POUR LE COMPOSTAGE
LE TRI DES MATIÈRES COMPOSTABLES VOUS REBUTE?
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ESTIMATION DE LA VALEUR MARCHANDE GRATUITE

JOCELYNE DESGAGNÉ
COURTIER IMMOBILIER

418.805.0165

ANDRÉ HUOT
COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ

418.657.9339

LLee LLaacc DDeellaaggee,,
cc’’eesstt aauussssii cchheezz--nnoouuss !!

*  Certaines conditions sʼappliquent

transporter jusqu'au bac roulant brun situé
à l'extérieur à une fréquence qui vous
convient.

Utilisez un contenant de transfert qui
convient à votre espace et à vos besoins. Un
ancien contenant de crème glacée, un sac
de plastique ou une petite poubelle peuvent
faire l'affaire. La présence d'un couvercle
peut être pratique pour réduire les odeurs,
mais il n'est pas nécessaire si vous transfé-
rez vos matières tous les jours.

Déposez un essuie-tout ou une feuille de 
papier journal dans le fond du contenant de
transfert pour réduire les odeurs, pour 
éviter que les matières collent aux parois et
pour en faciliter le nettoyage. Il se compos-
tera avec les matières.

JE FAIS DÉJÀ MON COMPOSTAGE 
DOMESTIQUE. À QUOI ME SERT LE
BAC ROULANT BRUN?
Le bac roulant brun peut vous être utile pour
les surplus de matières compostables, no-
tamment lors de vos travaux de jardinage.
De plus, les matières bannies du compos-
tage domestique comme les produits lai-
tiers, les viandes et les poissons sont
acceptées dans le bac roulant brun. À noter
qu'il n'est pas nécessaire de couper vos ré-
sidus en petits morceaux comme pour le
compostage domestique.

EST-CE QUE LES SACS EN PLASTIQUE
SE COMPOSTENT?
Si vous utilisez un sac en plastique pour 
recueillir vos matières compostables, ne le
jetez pas dans le bac roulant brun. Le
plastique ne se composte pas. Deux options
s'offrent à vous : idéalement, lavez et séchez
vos sacs, ensachez-les et déposez-les dans le
bac pour les matières recyclables, sinon, jetez-
les dans le bac roulant noir pour les déchets.

Les pellicules de plastique (de type Saran
Wrap) et les barquettes de styromousse dans
lesquelles sont emballés les viandes et certains
légumes ne se compostent pas non plus. Pre-
nez le temps d'enlever les pellicules de plas-
tique et de les ensacher dans un sac avec vos
sacs de plastique (à déposer ensuite dans
votre bac pour les matières recyclables). Les
barquettes de styromousse, rincées et net-
toyées, sont acceptées aux écocentres.

Les sacs de plastique compostables certifiés
par le Bureau de normalisation du Québec
sont acceptés. Pour plus de détails, 
consultez la section Sacs en plastique 
compostables certifiés.

Certains commerces vendent des 
contenants de transfert pour les matières
compostables. Vous en trouverez différents
modèles dans les quincailleries et les autres
grandes surfaces. Suite page 18
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EST-CE QUE LA VIANDE, LA VOLAILLE ET
LE POISSON VONT DANS LE BAC BRUN?
La viande, la volaille et le poisson crus sont
acceptés, mais pour réduire les problèmes
d'odeurs, de mouches à fruits et de vers
blancs, il est conseillé de les envelopper dans
une feuille de papier journal ou un prospec-
tus. Ou, déposez-les dans un sac en papier
(sac à farine ou à sucre, par exemple).

COMMENT RÉDUIRE LES ODEURS?
• Rincez régulièrement votre bac brun avec 

un seau d'eau et un détergent doux, bio
dégradable si possible, immédiatement 
après la collecte. Vous pouvez également 
utiliser une solution de vinaigre blanc et 
d'eau.

• Utilisez les sacs compostables conçus pour 
les bacs de 360 litres. En y déposant vos 
matières organiques, vous éviterez de 
salir votre bac roulant.

• Alternez des couches humides (résidus de 
cuisine) avec des couches de matières 
sèches (feuilles de plantes mortes, sciure, 
copeaux de bois).

• Laissez l'herbe coupée au sol, car dans le 
bac roulant, l'herbe coupée est source 
d'odeurs. De plus, les résidus de tonte de 
gazon sont riches en azote et représentent 
un excellent engrais naturel. Si vous tenez 
à mettre votre herbe coupée dans le bac, 
laissez-la sécher avant.

• Saupoudrez un peu de chaux ou de bicar
bonate de soude dans votre bac brun.

• Évitez de mettre des liquides comme de la 
soupe, du lait ou du jus.

• Congelez les viandes, la volaille et le pois
son en attendant le jour de la collecte.

• Déposez une feuille de papier journal ou 
un prospectus chaque fois que vous videz 
votre contenant de transfert dans le bac 
roulant brun.

COMMENT PEUT-ON TUER LES MOUCHES
DE FRUITS ET LES VERS BLANCS?
Les mouches à fruits peuvent être fré-
quentes par temps chaud. Si vous trouvez
de petits vers blancs dans ou sur votre
contenant ou votre bac, cela signifie qu'une
mouche a réussi à pondre des œufs sur des
restes de viande. Aspergez les vers de sel
ou de vinaigre pour les tuer. Prenez l'habi-
tude d'envelopper vos restes de viande et
de poisson dans du papier journal ou dans
un sac de papier brun avant de les déposer
dans votre bac.

COMMENT EMPÊCHER LES MATIÈRES DE
COLLER AUX PAROIS DU BAC ROULANT
BRUN PENDANT L'HIVER?
L'hiver, le gel peut faire coller les matières
aux parois de votre bac roulant brun. 
Si possible, en pareil cas, attendez la pro-
chaine collecte. La production de matières
compostables étant moins importante l'hi-
ver, la capacité du bac roulant devrait suffire
pour recueillir les matières pendant deux ou
trois mois.

Pour éviter ces inconvénients, il existe
quelques trucs faciles à adopter. Tout d'abord,
immédiatement après la collecte, alors que le
bac roulant brun est vide, déposez un mor-
ceau de carton plat (ex. : boîte de céréales)
au fond. Ensuite, évitez de déposer des 
liquides dans votre bac brun. Enfin, si le 
problème se répète, l'utilisation d'un sac en
papier pour les résidus de jardin pourrait
aider. Pour ce faire, il faut ouvrir le sac en 
papier et le déposer à l'intérieur du bac. Il
suffit d'y déposer les matières compostables,
au fur et à mesure qu'elles sont produites.

Merci à la Ville de Sherbrooke qui nous a
permis de reproduire cet article
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MUniCipALiTéMUniCipALiTé

Bureau municipal (418) 848-2417

Travaux publics (urgence soir et fin de semaine)

(418) 264-0592
(418) 264-0820

Sûreté du Québec poste de Lac-Beauport
(administration)    (418) 841-3911

GArDiEnS ET GArDiEnnESGArDiEnS ET GArDiEnnES

Florence Mercier

Maude Tessa
Provencher

Frédérique Paradis

Florence Morin

Charles-Antoine
Bouchard

Amélie Matte

(418) 912-8321

(418) 907-1733

(418) 848-1846

(418) 848-0807

(418) 848-0709

(418) 912-8040 et
(418) 316-2528 1919

HEUrES DE bUrEAUHEUrES DE bUrEAU

Lundi au jeudi

ConSEiL DE viLLEConSEiL DE viLLE

Dominique Payette 
Mairesse
Administration, Ressources humaines,
Communications et culture
mairie@lacdelage.qc.ca

Guy Rochette (418) 948-3432
Conseiller, siège no 1
Travaux publics

Alexandre Morin
Conseiller, siège no 2
Environnement et maire suppléant

Marc Boiteau (418) 848-3456
Conseiller, siège no 3
Urbanisme  

Brian Ross (418) 907-9731
Conseiller, siège no 4
Sécurité publique, Communication et
culture

Bruce Wallace (418) 848-1541
Conseiller, siège no 5
Environnement 

Mélanie-Anne Bousquet 
(418) 848-1717

Conseillère, siège no 6
Sports et loisirs

13 h à 17 h 

Bureau de poste   
CLSC La Source  
Hydro-Québec 
INFO-SANTÉ   

(418) 848-3380 
(418) 849-2572 
1-800-790-2424
811

www.lacdelage.qc.ca

Pour rencontrer un membre du personnel 
municipal à un autre moment, veuillez prendre
rendez-vous, (418) 848-2417 ou communiquer
par courriel : 

ville@lacdelage.qc.ca




